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TRAVAUX DU SOUS-COMITÉ D’EXPERTS DU TRANSPORT
DES MARCHANDISES DANGEREUSES

Instructions d'emballage

Prescriptions de compatibilité concernant les emballages
pour le transport des composés fluorés

Transmis par l'expert de l'Allemagne

1. Les composés fluorés à l'état anhydre corrodent très fortement le verre
et d'autres matériaux contenant du silicium. Afin d'éviter une disposition
spéciale relative à l'emballage de ces composés, il faudrait préciser les
prescriptions en matière de compatibilité.

2. Pour des raisons de sécurité ainsi que pour des raisons pratiques,
l'expert de l'Allemagne propose donc d'ajouter au paragraphe 4.1.1.2 du
Règlement type, section "Dispositions générales relatives à l'emballage",
une disposition qui interdirait l'utilisation d'emballages ou de récipients
intérieurs en verre ou en d'autres matériaux contenant du silicium pour le
transport des composés fluorés.

À défaut, les dispositions prévues au paragraphe 1.1.3 du chapitre
premier des Instructions techniques de l'OACI pourraient être incluses dans
les "Dispositions générales relatives à l'emballage" qui figurent au
chapitre 4 du Règlement type. Dans ce cas, il faudrait mentionner l'exemple
des composés fluorés.




